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APRÈS ART. 34 N° 255

ASSEMBLÉE NATIONALE
30 septembre 2016 

EGALITÉ RÉELLE OUTRE-MER - (N° 4064) 
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Gouvernement  

Adopté

AMENDEMENT N o 255

présenté par
M. Lurel
----------

ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE 34, insérer l'article suivant:

À la fin du 1° de l’article 78-2 du code de procédure pénale, les mots : « dans une zone d’un 
kilomètre de part et d’autre, d’une part, de la route nationale 1 sur le territoire des communes de 
Basse-Terre, Gourbeyre et Trois-Rivières et, d’autre part, de la route nationale 4 sur le territoire des 
communes du Gosier et de Sainte-Anne et Saint-François » sont remplacés par les mots : « sur le 
territoire des communes que traversent les routes nationales 1, 2, 4, 5, 6, 9, 10 et 11. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement modifie la zone dans laquelle, en Guadeloupe, peut être valablement 
procédé à un contrôle d’identité des personnes.


